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Ce document présente la description du projet [3° de l’art. R. 512-46-3 du code de 
l’environnement]. 
 
 

1 CONTEXTE ET OBJET DE LA DEMANDE 

La société AURIGA projette la construction d’un entrepôt de stockage localisé au 8 rue du Bois 
Joli sur la commune de Cournon d’Auvergne (63). Le projet s’implantera sur les parcelles 92s1 
et 93s3 de la section AB de la commune (attention il s’agit d’un nouveau bornage en date du 
23/03/2023), sur un terrain présentant une surface de 45 494 m². 
 
Le projet comportera 2 cellules sprinklées de respectivement 8 348 m² et 10 337 m² (surface de 
plancher) associées à des locaux sociaux et techniques pour chaque cellule. Ces installations 
seront destination à la location. 
 
Compte tenu du volume de stockage projeté (244 307 m3), le projet sera soumis à 
enregistrement au titre de la rubrique 1510 « Stockage en entrepôts couverts de matières 
combustibles » de la nomenclature des ICPE. 
 
A noter que le projet relève d’une demande de cas par cas au titre de la rubrique 39a de 
l’annexe à l’article R122-2 du code de l’environnement. Cette demande d’examen au cas par 
cas sera intégrée au présent dossier d’enregistrement (pas besoin de déposer une demande en 
parallèle).  
 
Le demandeur est présenté succinctement dans le tableau ci-dessous. 
 

RAISON SOCIALE AURIGA 

FORME JURIDIQUE SARL unipersonnelle 

ADRESSE DU SIEGE SOCIAL 21 allée Evariste Galois 
63 170 Aubière 

ADRESSE DU SITE CONCERNE Rue du Carré de la Garenne  
63800 Cournon d’Auvergne 

N° SIRET 819 695 370 / 00026 

CODE APE Location de terrains et d’autres biens immobiliers 6820 B 
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2 LOCALISATION ET PRESENTATION DU SITE 

Les installations AURIGA seront implantées au sein de la Zone d’activité du Bois Joli et de la 
Zone Industrielle Les Manzats au niveau de la rue du Carré de la Garenne à Cournon 
d’Auvergne (63) (Voir pièces jointes – P.J. n°18 et n°19). 
 

 

 
Source : Géoportail 

Projet 

Site d’étude 
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L’établissement sera bordé par : 

- Au Nord : des champs agricoles, 
- A l’Ouest : des champs agricoles, 
- Au Sud : l’entrepôt B&M et la zone d’activité du Bois Joli, 
- A l’Est : la voie ferrée puis des entreprises de la zone industrielle Les Manzats de 

Cournon d’Auvergne. 
 
Les installations d’AURIGA occuperont une surface de 45 494 m². 
Les références cadastrales sur lesquelles sont implantées les installations d’AURIGA seront les 
suivantes : 

- Parcelles n°: 92s1 et 93s3 (attention il s’agit d’un nouveau bornage en date du 
23/03/2023 dont les numéros risquent d’évoluer lors de l’enregistrement au cadastre) 

- Section : AB, 
- Commune : Cournon d’Auvergne (63). 

 
Les parcelles d’implantation du projet sont mentionnées dans la pièce jointe n°5 et présentées 
page suivante selon le nouveau bornage. 
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3 DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet AURIGA, tel que prévu, consiste en une activité de logistique de matières 
combustibles. Les cellules seront destinées à être louées. 
 
L’entrepôt dit « en gris » disposera d’une surface d’environ 19 147 m² comprenant : 

- 2 cellules sprinklées et recoupées par un mur REI 120 : cellule A de 8 348 m² et cellule 
B de 10 337 m² de surface de plancher et, 

- des locaux techniques et sociaux. 
 
Les caractéristiques de l’entrepôt seront les suivantes : 

- Hauteur du bâtiment : 12,30 m à 13,70 m de hauteur sous bac (une petite partie est à 
12,30 m sous bac) et 14,30 m de hauteur acrotère (13,95 m au faitage), 

- Charpente bois en lamellé-collé (R60), 
- Toiture en bac acier avec étanchéité de couleur grise et isolation avec une pente de 

3,1%, 
- Structure avec poteaux en béton armé, 
- Installation de panneaux photovoltaïques en toiture, 
- Paroi séparative entre les 2 cellules en Siporex REI 3 heures avec dépassement en 

façade Ouest de 0,50 m (en saillie ou façade) et en toiture de 1 m, 
- Parois extérieures selon le tableau suivant : 

 

PAROI EXTERIEURE 
CONCERNEE 

CARACTERISTIQUES DE RESISTANCE 
AU FEU DES PAROIS EXTERIEURES 

ETANCHEITE AUX 
GAZ CHAUDS 
(E EN MIN) 

CRITERE 
D'ISOLATION DE LA 

PAROI 
(I EN MIN) 

RESISTANCE DES 
FIXATIONS 
(F EN MIN) 

Façade Sud Panneaux gravillons lavés couleur 
gris clair  retenu Agglo / béton 180 180 180 

Façade Est 

Panneaux gravillons lavés couleur 
gris clair  retenu Agglo / béton 

+ habillage bardage métallique 
horizontal bleu concorde sur une 
très petite partie des panneaux 

180 180 180 

Façade Nord 

Panneaux gravillons lavés couleur 
gris clair  retenu Agglo / béton 

+ habillage bardage métallique 
horizontal aluminium blanc sur une 

partie des panneaux (1/3 de la 
façade) 

180 180 180 

Façade Ouest 

Bardage métallique horizontal de 
couleur bleu concorde ou aluminium 

blanc (1)  

+ Panneaux gravillons lavés couleur 
gris clair sur une très faible partie de 

la façade (2) 

+ agglo / béton (3) au niveau des 
locaux sociaux 

15 (1) 

180 (2) 

160 (3) 

15 (1) 

180 (2) 

160 (3) 

15 (1) 

180 (2) 

160 (3) 
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Les matières stockées seront uniquement des matières combustibles entrant dans la 
classification des palettes de type 1510. Aucune matière dangereuse ou produit chimique ne 
sera stocké dans l’extension. La modification de la typologie de stockage entrainera une 
modification de l’arrêté préfectoral qui nécessitera le dépôt d’un porter à connaissance 
en Préfecture avant toute modification. 
Le stockage de matières combustibles sera réalisé uniquement en rack jusqu’à une hauteur de 
11 m. Une distance de 1 m sera respectée avec la paroi et les éléments de la structure ainsi 
que la base de la toiture. 
 
19 quais de livraison / expédition de 3 m de large par 3 m de hauteur seront implantés au 
niveau des façades Ouest du bâtiment avec 10 quais pour la cellule A et 9 quais pour la  
cellule B. 
 
Les nouvelles cellules seront maintenues hors gel par la mise en place d’un groupe d’eau 
glacée avec aérothermes. Aucune installation de combustion ne sera mise en place dans le 
cadre du projet. 
 
Le projet inclut l’implantation des places de stationnement véhicules légers et PMR et un abri 
vélo pour chaque cellule, soit : 

- 5 + 6 +15 soit 26 places devant la cellule A 
- 22 + 9 soit 31 places devant la cellule B. 

 
Le projet prévoit également pour chaque dépôt un local social et des locaux techniques, à 
savoir : local sprinklage, local TGBT, local transformateur et local charge.  
Les locaux sociaux sont isolés de l’entrepôt par des murs REI 120 (agglo / béton) avec 
dépassement d’un mètre en toiture et de 0,50 m en façade. 
Les locaux techniques seront isolés de l’entrepôt par des murs REI 180 et entre eaux par des 
murs REI 120. 
L’habillage extérieur des locaux sera un bardage métallique horizontale couleur bleu concorde. 
 
Les eaux pluviales liées au ruissellement des surfaces imperméabilisées seront gérées par 
deux bassins d’orage étanches. 
Deux cuves de récupération d’eaux de pluie de 10 000 litres seront installées pour l’arrosage. 
 
L’accès pour les poids lourds et les services de secours sera possible sur l’intégralité du 
bâtiment par une voie engin de 6 m. 
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Source : Archi3A 
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Source : Archi3A 
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4 CLASSEMENT PROJETE DES INSTALLATIONS AU TITRE DE LA NOMENCLATURE 
DES ICPE 

Le tableau suivant présente le classement futur des installations projetées au titre de la 
nomenclature des ICPE en vigueur. 
 

RUBRIQUE INTITULE DE LA RUBRIQUE ET SEUILS DU CRITERE (1) DESCRIPTION DES 
INSTALLATIONS ET CAPACITES REGIME (1) 

1510 

« Entrepôts couverts (installations, pourvues d'une toiture, dédiées au 
stockage de matières ou produits combustibles en quantité supérieure à 
500 tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés pour le stockage de 
matières, produits ou substances classés, par ailleurs, dans une unique 
rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 
exclusivement au remisage des véhicules à moteur et de leur remorque, 
des établissements recevant du public et des entrepôts exclusivement 
frigorifiques : 
2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des entrepôts 
étant : 
a) Supérieur ou égal à 900 000 m ³ (A) 
b) Supérieur ou égal à 50 000 m ³ mais inférieur à 900 000 m ³ (E) 
c) Supérieur ou égal à 5 000 m ³ mais inférieur à 50 000 m ³ (DC) 

Extension de 18 685 m² 
(10 337 + 8 348) hors locaux 
techniques et sociaux 
Soit un volume de 244 307 
m3 
(Hauteur sous bac à 12,45 m 
à 13,70 m, soit retenue une 
hauteur moyenne de 
13,075m) 

E 

2910 

Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 
2770, 2771, 2971 ou 2931 et des installations classées au titre de 
la rubrique 3110 ou au titre d'autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, 
en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes 
A. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul domestique, 
du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au 
b) i) ou au b) iv) de la définition de la biomasse, des produits connexes de 
scierie et des chutes du travail mécanique de bois brut relevant du b) v) de 
la définition de la biomasse, de la biomasse issue de déchets au sens 
de l'article L. 541-4-3 du code de l'environnement, ou du biogaz provenant 
d'installations classées sous la rubrique 2781-1, si la puissance thermique 
nominale totale de l'installation de combustion (*) est : 
 
2. Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW (DC) 

Aucune installation de 
combustion dans le cadre du 
projet 

NC 

2925-1 

Accumulateurs électriques (ateliers de charge d’) 
1. Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance maximale de 
courant continu utilisable pour cette opération (1) étant supérieure à 50 kW 
(D) 

2 locaux de charge D 

(1) E : Enregistrement ; D : Déclaration : NC : Non classé 
 
Le classement général du projet AURIGA sera au régime de l’enregistrement sous la 
rubrique 1510 de la nomenclature des ICPE avec la rubrique 2925 sous le régime de la 
déclaration. 
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5 CLASSEMENT DU PROJET VIS-A-VIS DE LA NOMENCLATURE IOTA 

SITUATION PROJETEE 

Réseaux Eaux Pluviales / 
Eaux Usées Mise en place de réseaux séparatifs 

Eaux usées 
Rejet d’eaux usées domestiques uniquement 
Raccordement au collecteur communal et traitement des eaux usées domestiques par la station 
d’épuration de la commune  

Eaux pluviales 
Mise en place de bassins d’orage avant rejet au collecteur communal avec un débit de fuite de 3 
L/s/ha imperméabilisées conformément au SDAGE Loire-Bretagne et au PLU de la commune de 
Cournon d’Auvergne 

 
Le projet n’est visé par aucune rubrique de la nomenclature IOTA. 
 
 

6 CLASSEMENT DU PROJET AU TITRE DE L’ARTICLE R.122-2 DU CODE DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Les catégories applicables au tableau des seuils et critères annexés à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement sont présentées dans le tableau ci-après. Ces deux critères permettent 
d’évaluer le projet vis-à-vis des étapes 1 a et 1b de la note du 20 décembre 2021 relative aux 
modifications des installations classées pour la protection de l’environnement.  
 

N° DE CATEGORIE 
ET SOUS 

CATEGORIE 
CARACTERISTIQUES DU PROJET AU REGARD 

DES SEUILS ET CRITERE DE LA CATEGORIE 

ETAPE 1A DE LA NOTE DU 20 
DECEMBRE 2021 : 

PROJET SOUMIS A EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE 

ETAPE 1B DE LA NOTE DU 20 
DECEMBRE 2021 : 

PROJET SOUMIS A EXAMEN AU 
CAS PAR CAS 

1.b)  
Création d’un entrepôt logistique 
d’environ 19 147 m² (surface totale bâtie) 
visé au régime de l’enregistrement pour la 
rubrique 1510  

NON OUI 

30 Installation de panneaux photovoltaïques 
en toiture du projet d’extension NON NON 

39. a) Projet d’extension d’une surface totale de 
plancher d’environ 19 147 m² NON OUI 

 
Conformément au tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du Code de 
l’Environnement, le projet n’est pas soumis à évaluation environnementale mais est 
soumis à un examen au cas par cas. Le dossier d’enregistrement pour la rubrique 1510 
vaudra examen au cas par cas donc dépôt d’un dossier d’enregistrement uniquement. 
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7 REFERENTIEL REGLEMENTAIRE AU PROJET 

- Arrêté du 11/04/17 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 
soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des 
rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement (prescriptions applicables aux installations nouvelles) 

 
- Annexe 1 de l’arrêté du 5 février 2020 pris en application de l'article L. 111-18-1 du code de 

l'urbanisme (panneaux photovoltaïques sur une installation soumise à enregistrement) 
 
- Arrêté du 29/05/00 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925 
“ accumulateurs (ateliers de charge d')” 

 
L’analyse de conformité du projet vis-à-vis de l’arrêté ministériel du 11/04/2017 est présenté en 
pièce jointe n°2. 
 






























































